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FONDATION JEAN-PIERRE ET MARIE-THÉRÈSE LE ROCH 

LES MOUSQUETAIRES 

Reconnue d’utilité publique par un décret en date du 7 avril 2006 

24 rue Auguste Chabrières 

75015 Paris 

 ________________________________________________________________________________  

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’an deux mille vingt-quatre, 

Le vingt-trois avril, 

A onze heures. 

Les membres du Conseil d’Administration se sont réunis au Parc de Tréville, 1 allée des Mousquetaires à 

Bondoufle (91078), sur convocation de Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA, sa Présidente. 

Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA préside la séance. Monsieur Christophe PAUMARD assure les 

fonctions de Secrétaire de séance. 

Monsieur Michel LEITE FERREIRA, Commissaire du Gouvernement, a été appelé à d’autres fonctions. Mais 

à ce jour, aucun nouveau Commissaire du gouvernement n’a été nommé. 

Etaient présents : 

- Madame Marie-Thérèse LE ROCH 

- Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA 

- Madame Nathalie BOBIN représentée par Madame Béatrice BOURGERY 

- Madame Béatrice BOURGERY 

- Monsieur Olivier CLANCHIN représenté par Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA 

- Monsieur Pascal HAMON représenté par Monsieur Christophe PAUMARD 

- Monsieur Serge LE CARRE  

- Monsieur Pascal MAIRE représenté par Monsieur Serge LE CARRE 

- Monsieur Christophe PAUMARD  

- La SLM Les Mousquetaires représentée par Monsieur Pascal RICHEZ 

- L’UDM représentée par Monsieur Stéphane DUGOUSSET  

La feuille de présence est arrêtée et la Présidente constatant la présence de plus de la moitié des membres 

déclare que le Conseil d’Administration peut valablement délibérer. 

La Présidente met à disposition des membres : 

- Les comptes annuels 

- Le rapport moral et financier 

- Le rapport du Commissaire aux Comptes 

A la suite, il est rappelé que le Conseil d’Administration est appelé à délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

1°) Approbation du procès-verbal du 6 décembre 2023 

2°) Renouvellement des membres du Bureau (vote) 

3°) Présentation du rapport moral  
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4°) Présentation du rapport financier  

5°) Présentation du rapport du commissaire aux comptes 

6°) Approbation des comptes arrêtés au 31 décembre 2023 (vote) 

7°) Affectation du résultat (vote) 

8°) Renouvellement du mandat du Commissaire aux Comptes (vote) 

8°) Actualités de la Fondation 

9°) Questions diverses 

La discussion est ouverte. 

Maitre Annabelle JAULIN soumet le procès-verbal du 6 décembre 2023 au vote du Conseil d’administration. 

PREMIERE RÉSOLUTION :  

Le Conseil d’Administration, après avoir entendu la lecture du procès-verbal du Conseil d’administration du 

6 décembre 2023, approuve son contenu. 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

Maître Annabelle JAULIN reprend la parole et rappelle que les membres du Bureau sont élus pour deux ans. 

Leur mandat arrivant à terme il convient de procéder à l’élection d’un nouveau Bureau. Elle informe le 

Conseil d’administration que les membres actuels du Bureau sollicitent un renouvellement de leur mandat. 

DEUXIEME RÉSOLUTION :  

Maître Annabelle JAULIN présente les candidats aux différentes fonctions et soumet leur candidature au 

vote :  

- Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA, Présidente,  Réélue à l’unanimité

- Monsieur Christophe PAUMARD, Secrétaire,  Réélu à l’unanimité

- Monsieur Serge LE CARRE, Trésorier, Réélu à l’unanimité

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité

TROISIEME RÉSOLUTION :  

Le Conseil donne pouvoir à Maître Annabelle JAULIN pour accomplir toutes les démarches relatives à la 

composition du Bureau. 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité

Monsieur Christophe PAUMARD prend la parole et débute la présentation du rapport moral en abordant la 

mise en œuvre de la feuille de route de la Fondation. 

I. RAPPORT MORAL 2023 

1998-2023, la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires a 25 ans ! Une année que les administrateurs ont 

décidé de placer sous le signe de l’action, avec une dynamique toute particulière sur nos engagements 

en matière de civisme et de solidarité. 
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Fidèle à sa feuille de route par laquelle, tout en poursuivant de mener ses actions désormais 

récurrentes, la Fondation a : 

- Adresser plus largement son objet social 

- Démontrer sa capacité à agir 

- Muscler ses dispositifs existants 

- Être partie prenante de programmes d’intérêt général 

Concrètement, à côté de ses initiatives pour le développement du travail indépendant et l’insertion 

professionnelle des auto-entrepreneurs, les concours et la formation pour faciliter la réussite des projets 

entrepreneuriaux, la Fondation a encore élevé son niveau d’engagement pour faire avancer la sécurité 

alimentaire dans les assiettes et participer à la sécurité des bénévoles qui sauvent des vies en mer. 

Et puis, le 5 décembre, c’est avec beaucoup d’émotion et de plaisir que la Fondation a célébré son 25ème

anniversaire en présence de ses donateurs les plus fidèles, ses bénéficiaires et ses partenaires. A cette 

occasion, la Fondation a retracé 25 ans d’histoire et d’engagement pour le bien-être de l’Homme au cœur 

de la cité, chaque partenaire témoignant de manière très concrète de l’utilité du soutien et du projet 

d’avenir que la Fondation nourri aux côtés de chacun d’entre eux. La Fondation a également profité de 

l’occasion pour réfléchir au sens de l’engagement collectif et sa force incarnée qu’elle tire de ses valeurs, 

sa raison d’être et sa singularité dans son mode d’action. 

Avant d’entrer dans le détail des initiatives, signalons que le Déléguée Générale a géré l’absence 

prolongée (8 mois), puis le départ définitif du chef de projet, tout en assurant sa mission de pilotage et 

de développement des activités de la Fondation. 

Puis, Madame Nathalie MOOCK reprend la parole et présente les faits marquants spécifiques à la recherche 

et à la santé de cette année. 

A. LES FAITS MARQUANTS - ENGAGEMENT HUMAIN

1°) RECHERCHE ET SANTÉ :

Depuis 20 ans, la Fondation est aux côtés des équipes de recherche pour la sécurité alimentaire de 

l’Institut Pasteur. Elle soutient le Professeur Marc LECUIT (listeria) le professeur François-Xavier WEILL 

(salmonelles, vibrions et Escherichia coli). Leurs travaux visent à mieux connaître et lutter contre les 

bactéries responsables de toxi-infections alimentaires et ainsi œuvrer pour la sécurité sanitaire des 

aliments. 

En 2023, la Fondation fidèle partenaire des équipes pasteuriennes, a renouvelé son engagement en 

signant une nouvelle convention triennale par laquelle nous souhaitons : 

- participer à l’éducation/information des consommateurs sur les gestes essentiels qui 

peuvent aider tout à chacun à jouer un rôle actif dans la préservation de sa santé alimentaire 

- contribuer au Pasteurdon, grand appel à la mobilisation pour aider à la lutte contre les 

maladies qui menacent la santé. 

Pour ce faire, son « Cahier pratique : moins de bactéries dans nos assiettes » édité en 2022 et tiré à plus 

de 2,5 millions d’exemplaires, constitue un outil de premier plan. Fort de son succès, il a été digitalisé, 

créant la première plateforme d’information sur la sécurité alimentaire destinée au grand public. 

Informative, ludique, facilement accessible, la plateforme s’adresse à tous de 7 à 77 ans. Parallèlement, 

la Fondation a largement partagé son contenu sur les réseaux sociaux avant, pendant et après le 18ème

Pasteurdon dont la Fondation est un des partenaires majeurs aux côtés de AG2R et Assu 2000. 
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Le Groupement Les Mousquetaires s’est largement impliqué dans le succès du Pasteurdon avec la 

mobilisation des Intermarché et Bricomarché qui ont mené une vaste opération produits-partage et 

diffusé le Cahier Pratique en magasins. 

Puis, Monsieur Christophe PAUMARD poursuit en présentant les faits marquants spécifiques aux bénévoles 

sauveteurs en mer. 

2°) CIVISME ET SOLIDARITÉ 

� Bénévoles sauveteurs en mer 

Depuis sa création, la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires est aux côtés des 9.000 bénévoles qui 

assurent une mission de service public en mer et sur le littoral : sauver, prévenir, former. 

A partir des 208 stations de sauvetage, ils sont prêts à intervenir tout au long de l’année. Grâce à leur 

implication, 20.400 personnes ont pu être prises en charge en 2023, dont 9.900 ont été soignées dans 

les postes de secours pendant la période estivale, et plus de 10.000 secourues en mer : 76 % sont des 

plaisanciers ou des pratiquants d’activités nautiques. 

2023 marque une étape importante de l’engagement de la Fondation avec la signature d’une nouvelle 

convention nationale de partenariat par laquelle la Fondation se porte comme le principal financeur du 

principal équipement de protection des équipiers : le casque de sécurité marine. La Fondation participe 

au financement de la phase finale de R&D, de conception affinée et de distribution du casque nouvelle 

génération qui sera progressivement mis à disposition des équipiers embarqués dès 2024. 

Parallèlement, après examen de dossiers transmis par les stations SNSM, la Fondation a apporté son aide 

à 6 d’entre elles dont la moitié pour un équipement désormais indispensable à des interventions toujours 

plus rapides : le radar à vision thermique : 

- Damgan (56) pour le remplacement des moteurs de la vedette 

- Loctudy-Ile Tudy (29) pour la fourniture des équipements de protection des équipiers 

- Bénodet (29) pour l’achat et l’installation d’un radar à vision thermique 

- Port Manech (29) pour l’achat et l’installation d’un radar à vision thermique 

- Baden (56) pour l’achat et l’installation d’un radar à vision thermique 

- Kerlouan (29) pour la fabrication d’une remorque de mise à l’eau 

Par ailleurs, et c’est désormais une opération estivale inscrite dans le marbre, la Fondation a pu compter 

sur la mobilisation d’une unité de production du Groupement Les Mousquetaires, Capitaine Houat. Son 

opération produit-partage « Moules de Bouchot » a permis de répondre au-delà du budget aux 

sollicitations des stations de proximité. 

Madame Nathalie MOOCK reprend la parole et présente les faits marquants réalisés par les jeunes 

sapeurs-pompiers volontaires après une rapide prise de parole de Madame Béatrice BOURGERY. 

� Jeunes sapeurs-pompiers volontaires 

Chaque année, 28.000 jeunes âgés de 11 à 18 ans, s’engagent dans une démarche citoyenne au sein de 

1.500 sections en France. Leur objectif : à l’issue d’une formation de 4 ans, obtenir le Brevet National de 

Jeune Sapeur-Pompier. Chaque semaine (mercredi et samedi) ils suivent un programme complet alliant les 

techniques de lutte contre l'incendie, les gestes de premiers secours, sauvetage en milieu périlleux, la 

gestion des risques, la formation physique, la formation technique, la formation pratique…) encadrés par 

les sapeurs-pompiers en caserne. 
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Sensible à leur mission de service public et fière de l’engagement de ces adolescents ancrés dans la réalité 

sociale et sociétale de nos territoires, la Fondation a décidé de les soutenir en contribuant à la fourniture 

de leur équipement de protection : doublures thermiques pour vestes softshell, tour de cou polaire, 

casquette, casque F2 et rangers. 

L’année 2023 a été consacrée à l’état des lieux et la mise au point d’un processus d’accompagnement 

qui s’apparente au dispositif opérationnel avec les stations SNSM : instruction des demandes de soutien 

avec un référent de proximité (ambassadeur/administrateur de la Fondation ou donateur) qui constitue 

la personne ressource pour faire vivre le partenariat. 

B. LES FAITS MARQUANTS - INITIATIVE ÉCONOMIQUE : 

Madame Nathalie MOOCK poursuit pour présenter les faits marquants en matière d’initiative économique. 

« Etudes et enquêtes ». 

1°) ETUDES ET ENQUÊTES 

A l’occasion du 15ème anniversaire de l’Union des Auto-Entrepreneurs et des Travailleurs Indépendants 

la Fondation a mené une vaste étude auprès d’un panel de 2.500 auto-entrepreneurs pour mieux cerner 

précisément qui sont les créateurs d’auto-entreprises en 2023 et analyser le potentiel social et 

économique considérable du régime qu’il reste à exploiter. 

Alors que 3.500 auto-entrepreneurs s’inscrivent chaque jour au régime, l’étude de la Fondation fait le point 

sur : 

- Les chiffres clés, 

- La sociologie des créateurs, 

- L’organisation et le fonctionnement de l’activité, 

- Les projets et les perspectives des auto-entrepreneurs, 

- La montée en puissance des jeunes, 

- La volonté de sortir de la précarité et de rompre l’isolement, 

- La dynamique des territoires 

- L’accompagnement individuel et collectif des auto-entrepreneurs 

Avec une population qui croît de manière exponentielle depuis la mise en place du régime les auto- 

entrepreneurs sont désormais 2,5 millions à travers toute la France. Et cette soif d’entreprendre 

transcende les classes sociales, les territoires, les générations, traduisant un basculement de notre 

société : le travail n’est plus seulement conçu comme une source de revenu, mais comme un reflet de 

notre identité, de nos valeurs et du rôle que l’on souhaite remplir pour la communauté. Se projeter 

personnellement dans son travail, et le faire correspondre à ses attentes requiert une grande liberté et 

beaucoup de souplesse. L’indépendance était donc vouée au succès, et guide le monde du travail vers 

une grande métamorphose. 

Désormais, l’enjeu est d’adapter le cadre juridique, institutionnel et social du pays à cette révolution en 

cours. Le système éducatif échoue depuis longtemps à préparer les citoyens de demain aux réalités 

économiques et civiques qui les attendent. Les défaillances de l’école participent à la fracture de la 

jeunesse et des territoires, et alimentent les frustrations des jeunes actifs. Ce manque de prise avec la 

réalité se répète dans services publiques, où l’accompagnement des citoyens et des travailleurs est 

inconséquent et parfois négligé. L’auto-entrepreneuriat s’érige en solution que beaucoup adoptent pour 

contrer ce phénomène de délaissement, et prendre en main leur propre avenir. Le régime et sa prospérité 



6/11 

représentent l’occasion pour l’ensemble du système de se racheter, à la seule condition que tout soit mis 

en place pour qu’il remplisse son rôle émancipateur. 

Puis, Monsieur Christophe PAUMARD poursuit en présentant les faits marquants « Prix Audace » et « Coup 

de Pouce ». 

2°) LES CONCOURS 

a) LE PRIX AUDACE

Pour la huitième année consécutive, la Fondation a organisé le seul concours exclusivement réservé aux 

auto-entrepreneurs : le Prix Audace. Pour maximiser l’impact du concours et optimiser ses engagements 

sur les territoires, les 5 finales se sont déroulées sur le premier semestre entre avril et juin. 

A Paris, à Lyon, à Lille, à Marseille, à Bordeaux, ce fut une nouvelle fois des rencontres passionnantes 

avec des auto-entrepreneurs qui font la dynamique de notre économie. En 2023, la Fondation a ainsi 

récompensé 5 auto-entrepreneurs, la dotation de 4.000 euros promise aux lauréats venant booster le 

développement de leurs activités avec des applications concrètes et immédiates :  

- opérations marketing,  

- développement web,  

- stratégie commerciale, 

-  achat d’outils de production,  

- développement offre de produits. 

Voici le palmarès 2023 : 

- Elisa GIROD, NOVA, marketplace pour la revente et les achats de meubles vintages relookés 

(Levallois-Perret – 92) : 31 ans et titulaire d’un master en commerce international. Elisa créée son 

auto-entreprise en mai 2022 pour apporter une réponse à la question des 2,5 millions de tonnes 

de déchets d’éléments d’ameublement dont seulement 34 % sont collectés. Utilité de la dotation 

: collaborer avec un développeur pour optimiser la boutique en ligne et améliorer l’expérience 

utilisateur et créer un espace dédié pour les professionnels notamment pour les architectes 

d’intérieur. 

- Ingrid VONIE, ZOI FRANCE, agence de conseil en environnement et développement durable 

(Muizon – 51) : 50 ans, experte de la RSE et après 20 années d’expérience professionnelle au sein 

de grandes entreprises, Ingrid décide de se lancer pour accompagner pour les entreprises, les 

collectivités et les établissements scolaires (de la maternelle aux grandes écoles), à structurer 

leurs démarches environnementales. Utilité de la dotation : recruter une animatrice pédagogique 

à plein temps. 

- Dimitri DESSEAUX, PEN’UP 3D, un stylo pour dessiner en 3 dimensions avec un filament plastic 

biodégradable (Bary d’Islemade – 82) : 20 ans, bachelier, Dimitri intervient régulièrement auprès 

des élèves de classe primaire, notamment auprès de ceux qui ont besoin d’une approche 

pédagogique spécifique. Utilité de la dotation : création et élaboration de supports pédagogiques 

avec des spécialistes de l’éducation scolaire dans le premier et le second degré. 

- Amélie RONDINEAU, LA BRETAGNE DANS LA PEAU, marque de tatouages éphémères à l’encre 

végétale sur le thème de la Bretagne (Rennes – 35) : 32 ans, titulaire d’une licence en arts 

plastiques, graphiste et photographe, Amélie créée son auto-entreprise en 2021 pour mettre à 

l’honneur la Bretagne au-delà du triskel ou de la bigoudène. Elle a d’ores et déjà constitué un 

réseau de 32 revendeurs. Utilité de la dotation : développement de la gamme et campagne 

marketing. 

- Antony LANDAIS, LILLYETSTELLA, une entreprise dédiée à la création de jeux éducatifs combinant 

apprentissage et loisirs (Aups – 83) : 32 ans, militaire de réserve, Antony imagine des solutions 

pédagogiques pour aider des enfants lorsqu’il fait l’école à la maison pendant le confinement 

COVID : des plateaux en bois de peupliers. Aujourd’hui, des entreprises font appel à lui et il ses 
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jeux s’adressent à toutes les tranches d’âge. Utilité de la dotation : développer sa présence à 

l’échelle européenne et trouver le partenaire pour démultiplier sa production. 

Grâce au Prix Audace, ce sont aujourd’hui 60 auto-entrepreneurs qui ont créé leur propre activité et 

participent à la dynamique économique de nos territoires. 

b) LE CONCOURS COUP DE POUCE

Cette année, le concours de business plan a franchi un nouveau cap. Aligné sur les valeurs de la Fondation 

(humanisme, proximité, performance), cette dernière mesure sans cesse l’efficacité de ses dispositifs. Et 

depuis le tout premier concours Coup de Pouce en 2013, la Fondation est dans une démarche 

d’amélioration continue pour s’adosser aux meilleurs partenaires et densifier le concours sur le territoire. 

Ainsi, la Fondation a consolidé ses liens avec 7 incubateurs : 

- AVRUL à Limoges 

- KEDGE à Bordeaux 

- KEDGE à Toulon/Marseille 

- EDHEC à Lille/Paris/Nice 

- NEOMA à Paris/Rouen/Reims 

- IMT/Centrale/Audencia/ENSA à Nantes 

- IMT/ENSTA Bretagne / Rennes BS à Rennes/Brest 

Elle s’est engagée auprès de deux nouveaux incubateurs : 

- EM Lyon 

- ESCP Paris 

En revanche, la fondation n’a pas pu trouver ses marques avec la majeure entrepreneuriale X-HEC 

Entrepreneurs à Paris cette année. L’équipe en charge de l’incubateur HEC peine à se structurer et il a 

été convenu avec l’incubateur X de faire une pause le temps que la situation se stabilise. 

Après audition de plus de 70 équipes de créateurs d’entreprises qui apportent des solutions à des 

problématiques qui placent l’Homme au cœur (santé, environnement, insertion professionnelle, 

intégration sociétale, sport) ou des secteurs d’activité en plein développement (développement 

économique/social rural, préservation de l’environnement, bien-être, mode do it yourself…), la 

Fondation a apporté son soutien à 27 start-up qui méritent d’être encouragées dans leurs projets : 

- WELGO (Nicolas DEPARIS) : le vélo cargo, une solution de transport résolument axée sur 

l’écomobilité. 

- COWORKFIT (Kévin MICHEL et Joseph CHANGA CHANGA) : une structure combinant salle de 

sport et personnels de santé 

- CHEST’NUT (Louise ARNAULD DES LIONS) : l’application anti-gaspi qui informe les utilisateurs 

de la durée de consommation des aliments grâce à des sacs de congélation équipés de QR 

Code. 

- BIOHAP (Maxence SEILLERY et Gaston DELAS) : une solution pour le traitement écologique de 

l’eau industrielle grâce à un média filtrant, composé de granulés, spécifique aux polluants 

métalliques dans l’eau (plomb, mercure, cuivre…). 

- PREVI’LINK (Thomas KERSEBET) : la fiche réflexe qui aide les pompiers en intervention en cas 

d’incendie en entreprise grâce la compilation d’informations sur les bâtiments (la localisation, 

la quantité et le type de stockage, les zones prioritaires à protéger, vues aériennes du site…). 

- FAIRSCOPE (Thibaut POLLINA) : le microscope (plantoscope) qui révolutionne l’océanographie 

puisqu’il permet d’observer et de prendre en photo les particules en suspension dans l’eau. 

- WEINK (Anaïs GARNIER) : la première plateforme de lecture et d’écriture qui rémunère les 
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auteurs tout en gardant la lecture gratuite et accessible pour tous. 

- DEPLANO (Nassym BEN KHALED) : plateforme de mise en relation avec un partenaire de 

confiance (avocat) pour besoins juridiques. 

- BEDBOAT (Félix NACACH, Luke COLOMB, Fabian FOHRER) : la plateforme de location sur 

bateau à quais qui met en relation les propriétaires de bateaux et les locataires. 

- BIBO (Benjamin BIENERT) : boissons alternatives, sans caféine, 100 % gourmandes, saines et 

responsables. 

- PAUPIETTE (Marion LARRONDE-LARRETCHE) : des plats préparés adaptés pour les enfants de 

plus de 3 ans. 

- TOTEM (Maëva MACE) : des bougies naturelles à fabriquer soi-même. 

- COMPASS (Julien TEISSIER et Mathieu MONEUSE) : la carte de réduction à destination des 

moins de 26 ans, pour tous les endroits qu’ils fréquentent régulièrement. 

- CURSO (Jean-Baptiste TESSIER) : agence de voyage à vélo clés en mains (location des vélos, 

hébergement et transport des bagages). 

- LES HEDONISTES (Flora DUYCK et Alexiane EYMARD) : agence de voyage qui propose des 

escapades pour marques inspirantes. 

- DOCTRIPPER (Alexandre CHEROUX) : plateforme de lutte contre les déserts médicaux en 

zones rurales. 

- CERASHAPE (Valentin JAYAT) : procédé pour la ré-utilisation des déchets porcelainiers générés 

par des entreprises fabricants des céramiques de grande diffusion (matériaux de construction, 

sanitaires…). 

- NEUROCUR (Vincent SOL, Léonard DABIN et Johan DANIEL) : première entreprise française 

spécialisée dans la conception de transmissions pour vélos par cadran (sans chaîne mais avec 

engrenage, sur le modèle des transmissions pour voitures). 

- ENYO WOMEN’S FIGHT WEAR (Myriam BENADDA) : ligne de vêtements féminins pour sports 

de combat qui allient esthétisme, technicité et matériaux bio-sourcés. 

- TERRE VORACE (François FRISCOURT) : processus complet de valorisation des déchets 

organiques des entreprises (de la fabrication des bacs de compostage en bois d’origine 

renouvelable à la distribution des déchets organiques aux fermes urbaines et péri-urbaines 

locales). 

- DRUGOPTIMAL (Lugan FACHER) : le premier logiciel d’aide à l’administration médicamenteuse 

qui permet de lutter contre les incompatibilités physico-chimiques (IPC) médicamenteuses 

- WAPPER (Thomas BERTHOU et Paul MATRINGHEM) : la plateforme de mise en relation 

pour déplacements professionnels économiques, sociaux et écologiques. 

- CASSIOPEA (Lucas MARCELLI) : Tag Sports, le premier outil pour la prévention des récidives 

de blessures pour la protection et la sécurisation des sportifs amateurs. 

- PADA 1 (Emile GEERAERT) : la plateforme qui met en relation les étudiants et les entreprises 

en fonction de leurs compétences et des talents recherchés. 

- PARDI (Léa EAGGER et Julie ZIMMERMANN) : la marque de maquillage du regard rechargeable 

et éco-responsable (produits 100 % vegan avec 98 % d’ingrédients d’origine naturelle). 

- PAMPA LODGES (Maëlys CLEMENT et Laure GUILLEMIN) : hébergement (tiny houses) au cœur 

de l’histoire et de la nature. 

A côté de sa dotation financière, la Fondation a mobilisé son agence de relations presse qui a rédigé un 

communiqué bilan à l’issue de chaque finale. En touchant la presse économique, la presse quotidienne 

et les supports sectoriels, les communiqués de la Fondation participent au développement de la 

notoriété des concours et des lauréats. Parallèlement, elle a rationnaliser sa présence sur les réseaux 

sociaux en supprimant son compte X-Twitter pour privilégier LinkedIn et Facebook. 

Avec ce nouveau millésime de ses concours, la Fondation a ainsi apporté son concours à plus de 400 

entrepreneurs en 10 ans. 
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Enfin, Madame Nathalie MOOCK termine en présentant les faits marquants « Club des Entrepreneurs ». 

c) LE CLUB DES ENTREPRENEURS

Après les promotions baptisées « 008 », « Les Culottés », « Les Flèches », « Les Givrés » ont finalisé leur 

parcours « Accélérateur » en mars. Et dans la foulée, la fondation s’est attachée à recruter les 

entrepreneurs qui composent la 5ème promotion de son Club des Entrepreneurs. Elle a reçu 45 dossiers 

de candidature. 

Fin août, le comité de sélection a auditionné les candidats pour mesurer leur niveau d’engagement sur 

leur projet entrepreneurial et l’impact du dispositif de formation de la Fondation. Après des entretiens 

sans concession, 7 entrepreneurs ont été retenus pour rejoindre le parcours « Accélérateur » : 

� Benjamin BIENERT - BIBO (Libourne, 33) : une infusion écoresponsable à base de grains 

torréfiés français, une boisson avec une production naturelle et responsable dont les matières 

premières ne font pas le tour du monde 

� Anna-Laura BOURGUIGNON, ALB (Saint-Ouen, 93) : architecture et design participatif en terre 

crue, matériau local, non polluant et recyclable 

� Clothilde DUBERNET – OLFY (Changé, 53) : outil de diffusion de parfums pour casques de 

réalité virtuelle, à des fins de formation, recherche ou événementiel 

� Manuela LEDUC – L’ELEVAGE DU HAUT MONTMARTRE (Cléré-les-Pins, 37) : élevage de 

poules d’ornement et formation dans un objectif de biodiversité 

� Diane LEFRANCOIS – MADAME ZE FRENCH (Rennes, 35) : les boîtes à gâteaux réutilisables 

� Grégoire VERGNOT – AUTOJUST (Paris, 75) : spécialiste de l'inspection de véhicule 

d'occasion avant achat 

� Ingrid VONIE – ZOÏ (Reims, 51) : agence conseil en écoresponsabilité auprès des 

entreprises, collectivités et écoles 

Comme le veut désormais la tradition, le lancement du parcours de formation de 6 mois s’est déroulé 

tout début octobre. 

Pour cette 5ème promotion, le dispositif de formation/accompagnement individualisé était dispensé par 

le tandem pédagogique aux méthodes disruptives : Laure MANTOUX, animatrice du Club, entrepreneur 

et consultante en management du changement et des ressources humaines, intervient en binôme avec 

Eric SCHNITZLER, entrepreneur et consultant en marketing et ventes. 

Grâce à leurs méthodes pédagogiques disruptives et leur approche directe, ils bousculent les membres 

du Club sur leur posture, leur capacité à se remettre en cause, leur courage à maintenir leurs efforts, leur 

engagement à aller au bout de leurs choix. Tous les thèmes essentiels au développement de l’esprit 

d’entreprendre sont traités, parmi lesquels la stratégie de développement, la stratégie commerciale et 

marketing, le business plan et financement de la croissance, la gestion/comptabilité/fiscalité, le 

management ou encore le recrutement. Avec le Club des Entrepreneurs, dispositif de formation et 

d’accompagnement sur mesure, la Fondation leur offre une chance supplémentaire de réussir. 

* 

* * 

La Fondation conclut une année 2023 très active au cours de laquelle elle a initié et encouragé des 

initiatives qui lui ont permis d’incarner pleinement ses valeurs : humanisme, proximité et performance. 



10/11 

II. RAPPORT FINANCIER 2023 

Puis, Monsieur Serge LE CARRE prend la parole pour présenter le rapport financier. 

Il rappelle que les comptes 2023 qui sont soumis à l’approbation du Conseil d’Administration se présentent 

de façon plus détaillée en application du règlement n° 2018-06 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) 

relatif aux spécificités du secteur non lucratif. 

Ensuite, Monsieur Amaury LOZE, Commissaire aux Comptes de la Fondation, fait lecture de son rapport. 

Personne ne demandant la parole, Maître Annabelle JAULIN met ensuite aux voix les résolutions suivantes 

figurant à l’ordre du jour :  

QUATRIEME RÉSOLUTION :  

Le Conseil d’Administration, après avoir entendu la lecture des rapports du Bureau et du Commissaire aux 

Comptes, approuve le contenu de ceux-ci, ainsi que les comptes arrêtés au 31 décembre 2023, tels qu’ils 

lui ont été présentés. 

En conséquence, le Conseil d’Administration donne quitus au Bureau de sa gestion. 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

CINQUIEME RÉSOLUTION :  

Le Conseil d’Administration, constatant que les comptes arrêtés au 31 décembre 2023 font apparaître un 

bénéfice de 235.728 euros, décide de l’affecter de la manière suivante : 

- La somme de 23.572,80 euros est affectée à la dotation conformément aux dispositions de l’article 10 

des statuts. La dotation de la Fondation est ainsi portée de 1.092.873,8 euros à 1.116.446,6 euros. 

- La somme de 21.2155,2 euros est portée en report à nouveau qui s’élèvera à 3.047.739,2 euros (contre 

2.835.584 au titre de l’exercice précédent) ». 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

QUATRIEME RESOLUTION :

Le Conseil d’Administration donne pouvoir à Maître Annabelle JAULIN pour accomplir toutes les démarches 

relatives au dépôt des comptes. 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Puis, Maître Annabelle JAULIN prend la parole pour indiquer que le mandat de Commissaire aux Comptes 

de six ans du Cabinet GREGOIRE ET ASSOCIES arrive à son terme. Maître JAULIN propose de renouveler 

pour six ans ce mandat de Commissaire aux Comptes titulaire. La loi n’impose plus la nomination d’un 

Commissaire aux Comptes suppléant. Cette proposition est soumise au vote du Conseil. 

CINQUIEME RESOLUTION :

Madame Maryvonne LE ROCH NOCERA propose alors au Conseil d’administration de renouveler le mandat 

du Cabinet GREGOIRE ET ASSOCIES, en qualité de commissaire aux comptes titulaire. 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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* 

* * 

Enfin, Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA constatant que l’ordre du jour est épuisé et que plus 

personne ne demande la parole lève la séance à douze heures trente. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par Madame 

la Présidente et par le Secrétaire de séance. 

La Présidente                Le Secrétaire de séance 

 Madame Maryvonne LE ROCH-NOCERA   Christophe PAUMARD 



I 
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RAPPORT 
DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

Aux administrateurs, 

I - Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d'administration, en date du 

4 avril 2018, nous avons effectué l'audit des comptes annuels de la Fondation Jean-Pierre et 

Marie-Thérèse Le Roch — les Mousquetaires, relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2023, tels 

qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de 

cet exercice. 
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Fondation Le Roch — Les Mousquetaires Exercice clos le 31 décembre 2023 
Rapport sur  les comptes annuels 

II — Fondement de l'opinion 

A. Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 

B. Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui nous 

sont applicables, sur la période du 1" janvier 2023 à la date d'émission de notre rapport, et 

notamment nous n'avons pas fourni de services interdits par l'article 5, paragraphe 1, du 

règlement (UE) n° 537/2014 ou par le Code de déontologie de la profession de commissaire 

aux comptes. 

III - Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur 

le caractère approprié des principes comptables appliqués, et sur le caractère raisonnable des 

estimations significatives retenues et sur la présentation d'ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 

notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 
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Fondation Le Roch — Les Mousquetaires Exercice clos le 31 décembre 2023 
Rapport sur les comptes annuels 

IV - Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux 
administrateurs 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs. 

V - Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de 

la fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention 

comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la fondation ou de cesser 

son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre bureau. 

VI - Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des 

comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir 

l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, 

sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on 

peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
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Fondation Le Roch — Les Mousquetaires Exercice clos le 31 décembre 2023 
Rapport sur les comptes annuels 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 

l'audit des comptes annuels figure dans l'annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

Fait à Paris, le 11 avril 2024 

Le commissaire aux comptes 

Amaury 
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Fondation Le Roch — Les Mousquetaires 
Rapport sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux 
comptes 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. 

En outre : 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met 
en oeuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une 
anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie 
significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une 
opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• Il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention 
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou 
non d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre 
en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude 
significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

• Il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 
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Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

FONDATION LE ROCH 

Pénode du 01/01/2023 au 31/12/2023 

BILAN ACTIF 
Présenté en Euros 

ACTIF 
Exercice clos le 

31/12/2023 
(12 mois) 

Exercice précédent 
31/1212022 
(12 mois) 

Brut Amon. & Prov Net % Net % 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES:
Frais d'établissement 
Frais de recherche et développement 
Concessions, brevets, droits similaires
Fonds commercial 
Autres immobilisations incorporelles 
Immobilisations incorporelles en cours 
Avances & acomptes sur immobilisations incorporelles 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES: 
Terrains 

, 
I 

Constructions 
Installations techniques. maténel & outillage industriels 
Autres immobilisations corporelles 
Immobilisations grevées de droit 
Immobilisations corporelles en cours 
Avances & acomptes sur immobilisations corporelles, 

..)/,,R1_ G, ..LOIRE ,:. •\,9,Sçj' i 
IMMOBILISATIONS FlNANClERES: EXP 7ISE COVT-TABLE 
Participations COMMI,'S. :-.RIAT AUX COMPTES 
Créances rattachées à des participations 23. R;-. • 3oetie - 7'7.-218 PARIS Titres immobilisés de l'activité de portefeuille - 
Autres titres immobilisés 

01 43 12 , 
01 43 12 . 

.210 

01 Prêts .•!PF.-T.- 31:1: 
Autres immobilisations financières 

....1 985 00C. - APE s9o': 

TOTAL (1) 

STOCKS ET EN COURS: 
Matieres premières, approvisionnements 
En cours de production de biens et services 
Produits intermédiaires et finis 
Marchandises 

Avances & acomptes versés sur commandes 
Créances usagers et comptes rattachés 
Autres créances 

. Fournisseurs débiteurs 

. Personnel 

. Organismes sociaux 

. Etat, impéts sur les bénéfices 

. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 

. Autres 10 733 10 733 o, 

Valeurs mobiliéres de placement 3 306 155 3 306 155 ,.. 3298 893 lu:tu 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités 1 149 400 1 149 400 z,,,74 693 991 173i 

Charges constatées d'avance 

TOTAL (II) 4 466 289 4 466 289 i.o.cv 3 992 885 laie) 

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III) 
Primes de remboursement des emprunts (IV) 
Ecarls de conversion actif (V) 

TOTAL ACTIF 4 466 289_ 4 466 289 100.0o 3 992 885 1w .«) 
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Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

FONDATION LE ROCH 

Pénode du 01101/2023 au 31/12)2023 
1 

BILAN PASSIF 
Présenté en Euros 

Exercice clos te Exerce* précédent 
PASSIF 31/12:2023 31/12/2022 

(12 mois) (12 mois) 

FONDS ASSOCIATIFS ET RESERVES: 

FONDS PROPRES 
Fonds associatifs sans droit de reprise 
Ecans de réévaluation 
Réserves 
Report à nouveau 
Résultat de l'exercice 

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS 
-Fonds associatifs avec droit de reprise 
. Apports 
. Legs et donation 
. Résultats sous contrôle de tiers linanceurs 
-Ecaris de réévaluation 
-Subventions d'investissement sur biens 
-Provisions réglementées 
•Droits des propriétaires (commodat) 

non reneuvelabieGOIRE & ASSOCIF'-
EXPERTISE COMPTABLE 

COMMISSARIAT AUX COMPT. 
23, rue la Boette - 7

Té? 01 43 12 
TOTAL (1) 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES Fax: 01 43 12 86 01
SIRE. F 312 261 985 00039 

TOTAL (11) 

FONDS DEDIÉS 
. Sur subventions de fonctionnement 

Sur autres ressources 

DETTES 
Emprunts et denes assimilées 
Avances & acomptes reçus sur commandes en cours 
Fournisseurs et comptes rattachés 
Autres 
Instruments do trésorerie 
Produits constatés d'avance 

Ecarts de conversion passif (V) 

TOTAL(III) 

TOTAL(IV) 

TOTAL PASSIF 

1 092 873 

2 835 584 
235 728 

4 164 185 

254 275 
47 828 

302 103 

4 466 289 

24.47 

113,44 

s21 

SN 

+70 

10000 

I 092 873 

2 917 088 
-81 504 

3 928 457 

2t 037 
43 391 

64 427 

3 992 885 

2737 

7a a 
703 

Osa

0'. 

141 

100.00 

ENGAGEMENTS REÇUS 
Legs nets à réaliser : 

acceptés par les organes statutairement compétents 
- autorisés par l'organisme de tutelle 
Dons en nature restant à vendre 

ENGAGEMENTS DONNÉS 

) 
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Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

FONDATION LE ROCH 

Période du 01/01.2023 au 31112.'2023 

COMPTE DE RÉSULTAT 
Présenté en Euros 

Exercice  clos le Exercice preeedent Variation 

COMPTE DE RÉSULTAT 31/12,2023 31/12)2022 absolue % 
(12 mois) (12 mois) 02 mois) 

PRODUITS D'EXPLOITATION: 
Ventes de marchandises 
Production vendue de biens 
Prestations de services 

t France _ Exportation Total % Total % Variation */‹. 

• 
Montants nets produits d'expL

1 

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION: 
Production stockée 
Production immobilisée 
Subventions d'exploitation 

Cotisations 
(.)Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs 
Autres produits 530 901 9a.44 1 165 011 ioore e.34 no s.4? 

Reprise sur provisions. depréciations 

Transfert de charges 3000 o >6 3 000 ws 

Sous-total des autres produits d'exploitation 533 901 100.00 1 165 011 ,.00 -631 110 44.1. 

Total des produits d'exploltatioâe: P 5.» et ;-.,,,  1 165 011 !W.«) -631 110 -64.14 
. .XPERT,

Cluotes-pans de résultat sur opérations faites en commull;OMMISSAF 
23, 

_ DMPT: 
. 1- AUX C  

— ,._ 

ES 
nie la E Exédent transféré 01) ,.• - - -. 999.5t€11 +8111 9.79 518 ws 

Tél : 1: . 3 12 86 c - 
PRODUITS FINANCIERS: Fax: ,' .3 12 86 C. 

$IRET 312 261 De participations - 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif 

' 00039 - :- -

Autres intéréts et produits assimilés 157 789 -,ss 157 149 .)4. 840 ci., 

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges 
Différences positives de change 
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement 

Total des produits financiers (III) 157 789 riss 157 149 ‘3.44 640 0,41 

PRODUITS EXCEPTIONNELS: 
Sur ()perchons de gestion 4 0.00 24 .i on -20 eo 3? 

Sur opérations en capital 

Reprises sur provisions et transferts de charges 

Total des produits exceptionnels (IV) 4 000 24 a00 -20 42 32

TOTAL DES PRODUITS (I + Il + III + IV) 1 691 212 3,s.re 1 322 184 ,,,. 369 028 27.i, 

SOLDE DEBITEUR .r DEFICIT -81 504 ..., 81 504 ,eo) 

TOTAL GENERAL 1 691 212 3,4.n 1 403 687 ,,0‘... 287 525 mail 

CHARGES D'EXPLOITATION: 
Achats de marchandises 
Variations stocks de marchandises 

Achats de matières premières et autres approvisionnements 

Variations stocks matières premières et autres approvisionnements 

Autres achats non stockés 93 (,..), -93 -Icr000 

Services extérieurs 2 901 o+. 1 026 nrs 1 875 1112.75 

Autres services exténeurS 364 640 ce 118 734 toi. 245 908 aiv_ii 

Impôts. taxes et versements assimilés 3644 oie 3 121 027 523 lem 

Salaires et traitements 153 254 mn) 153 246 ilis 8 (ici 

Charges sociales 63 538 ‘i xi 64 812 336 .1 274 .1 26 

Autres charges de personnel 1 530 oui 2 160 o“, -630 .,i ic 

Subventions accordees par rassociation 865 965 cor e, 1 060 490 -, ai .194 525 -14» 
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Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

FONDATION LE ROCH 

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023 

COMPTE DE RÉSULTAT 
Présenté en Euros 

COMPTE DE RÉSULTAT ( suite ) 
Exercice clos le 

31112/2023 
(12 mois) 

Exercice precedent 
31/12/2022 
(12 mois) 

Variation

12

ambosoisl)ue '',.' 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 
.Sur immobilisations : dotation aux amortissements 
.Sur immobilisations : dotation aux dépréciations 
.Sur actif circulant : dotation aux dépréciations 
.Pour risques et charges : dotation aux provisions 
(-)Engagements à réaliser sur ressources affectées 
Autres charges 

Total des charges d'exploitation (I) 1 455 472 27.2 ., 1 403 682 ,<v« 51 790 

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun 
Déficit transféré (I» 

CHARGES FINANCIERES: 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions 
Intéréts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobiteres placements 

Total des charges, financières (III) 
,Df-1 KL (REGO CHARGES EXCEPTIONNELLES: 

EXPERTIS 
RE & ASS r" 

I
. 
'''' 

Sur opérations de gestion COPvIPT • Al ».---
e, :, t,, s es x. 

Sur opérations en capital COMMISsARIA

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et proviSigni '':' la Bc,:, 

A • 
UX COMPT—

- 75",8 p,

k-CL
c 

Total des charges exsceiRpeore11:11p2i "0:V): 

Participation des salariés aux résultats (V) - z 261 e, c' , ' 

.  ::::1::•»0 20

-,0,3,0 

6 ,-., 5 33.33 

Impôts sur les sociétés (VI) 

TOTAL DES CHARGES (I + Il + III + IV + V + VI) 1 455 484 :77,6i 1 403 687 , Zfl,•. 51 797 344 

SOLDE CREDITEUR = EXCEDENT 235 728 44.1s 235 728 wsl 

TOTAL GENERAL 1 691 212 sien 1 403 687 ,,,,.,, 287 525 2.14,1 
i 

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

PRODUITS : 
Bénévolat 
Prestations en nature 
Dons en nature 

TOTAL 

CHARGES : 
Secours en nature 
Mise à disposition gratuite de biens et services 
Prestations 
Personnel bénévole 

TOTAL 

4 



Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Annexe aux comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

I. PRÉSENTATION DE LA FONDATION & DES FAITS CARACTÉRISTIQUES DE 

L'EXERCICE 

A- OBJET SOCIAL 

La fondation, reconnue d'utilité publique, a pour objet l'épanouissement de l'homme au 

coeur de la cité par : 

La promotion du civisme ; 

- La préservation de la santé en favorisant la recherche sous toutes ses formes ; 

L'insertion dans le monde du travail en encourageant l'éducation et la formation ; 

L'aide aux personnes dépendantes ou en situation de handicap ; 

La protection de l'environnement 
bARL GREGOIRE & ASSOCIES - La promotion de la solidarité et du bértev-olaiz COMPTABLE 
C-OMMISSARIAT AUX COMPTES 23. rue la Boette - 75008 TARIS Tel • 01 43 12 86 00 

Fax: 01 43 12 86 t) SIRET 312 261 985 00039 - APE 6920 z II. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

A- PRINCIPES GÉNÉRAUX 

1. Préambule 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1" janvier 2023 au 31 décembre 

2023. Les documents dénommés états financiers comprennent : le bilan, le compte de résultat 

et l'annexe. 

2. Cadre légal de référence 

Les comptes annuels de l'exercice clos au 31 décembre 2023 ont été établis et présentés 

conformément : 

- Aux dispositions du Code de commerce ; 

5 



Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Annexe aux comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

- Aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général ; 

- Aux dispositions spécifiques du règlement ANC n°2018-06, modifié par le règlement 

ANC N°2020-08. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : 

- Continuité de l'exploitation, 

- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- Indépendance des exercices. 

B- CHANGEMENT DE MÉTHODE COMPTABLE 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été 

modifiées par rapport à l'exercice 

III. INFORMATIONS RELATIVES AU

EXPERTISE COMPTABLE 

IGLRAENGoiRE & ASSOCIES

COMMISSARIAT AUX COMP 23. rue la Soét:e - 75008 
PAR/S TESA- NOTES SUR LE BILAN ACTIF Té, : 01 43 

86 00 Fax 07 43 12 86 01
SIRET 312 261 985 00039 • APE 6920 r 

1. Principes généraux 

A leur date d'entrée dans le patrimoine, la valeur des actifs est déterminée dans les conditions 

suivantes : 

• Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ; 

• Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ; 

• Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 

• Les actifs acquis par voie d'échange sont comptabilisés à leur valeur vénale. 

Les éventuelles dépréciations sont constatées après identification d'un indice de perte de 

valeur, fonction des indicateurs suivants : 

• Externes : valeur de marché, changements importants, taux d'intérêt et de rendement ; 

6 



Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Annexe aux comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

• Internes : obsolescence ou dégradation physique, changements importants dans le mode 

d'utilisation, performances inférieures aux prévisions. 

La valeur nette comptable est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation 

modifiant ainsi de manière prospective la base amortissable. L'évaluation des dépréciations 

est réalisée ultérieurement selon les mêmes règles. Quand les raisons qui ont motivé des 

dépréciations cessent d'exister, elles sont rapportées en résultat. 

2. Valeurs mobilières de placement 

31/12/2023 
Échéances 

à moins 
d'un an 

à plus d'un 
an 

Valeurs mobilières 2 400 080 2 400 080 -
Autres valeurs mobilières 747 758 747 758 -
Intérêts courus 158 317 158 317 - 

3 306 155 3 306 155 - 

B- NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

1. Tableau de variation des fonds propri l- eetêx
GpERRETGisr ceoi&oPATS,ASerE COmmrSSARràr

-JX C7 •m-r: .-1• 

VARIATION DES FONDS PROPRES 31/12/2022 

Affectation du résultat e'' 'Kugmentatiiir(' r ' iminution 

31/12/2023 
Montant 

Dont 
générosité 
du public 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Fonds propres sans droit de reprise 1 092 873 - - 1 092 873 
Fonds propres avec droit de reprise - -
Réserves - - - - - 
Report à nouveau 2 917 088 - 81 504 - 2 835 584 
Excédent ou déficit de l'exercice - 81 504 81 504 235 728 235 728 

* 
3 928 457 - - 235 728 - - 4 164 185 

1 
7 



Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Annexe aux comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

2. Dettes 

31/12'2023 
Echéances 

à moins 
d'un an 

à plus d'un 
an 

Dettes fournisseurs 254 275 254 275 -
Dettes fiscales et sociales 47 828 47 828 -
Autres dettes - - 

302 103 302 103 - 

IV. INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 

SARL GREGOIRE 
& ASSOC/E EXPERTISE ?'r , S

A- COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE 
ET Drri31:2tiix:I0097:544.71(022C)6697?Pp2p.:"ES 

- APE 6920 z 
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1 

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION TOTAL 

PRODUITS PAR ORIGINE 
1. PRODUITS LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 530 901 

1.1Cotisations sans contrepartie 
1.2 Dons, legs et mécénat 530 901 

1_3 Autres produits liés à la générosité du public -
2. PRODUITS NON LIÉS MA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 1 160 311 

2.1 Cotisations avec contrepartie - 
-2.2 Parrainage des entreprises 

2.3 Contributions financières sans contrepartie 999 518 
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 160 793 

3. SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS -
4. REPRISES SUR PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS -
5. UTILISATIONS DES FONDS DÉDIÉS ANTÉRIEURS -
TOTAL 1691212 
CHARGES PAR DESTINATION 

1. MISSIONS SOCIALES 865 965 
1.1 Réalisées en France 865 965 

Li/ Actions réalisées par l'organisme 440281 
L1.2 Versements à d'outres organismes agissant en France 425684 

1.2 Réalisées à l'étranger - 
1 2.1 Actions réalisées par l'organisme -
1.2.2 Versements à un organisme central ou d'outres organismes -

2. FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 88 691 
2.1 Frais d'appel à la générosité du public 88 691 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources -
3. FRAIS DE FONCTIONNEMENT 500 828 

3.1 Frais d'information et de communication 77 878 

3.2 Frais de fonctionnement 422 938 

3.3 Autres charges 11 

4. DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS -
5. IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES
6. REPORTS EN FONDS DÉDIÉS DE L'EXERCICE 
TOTAL CHARGES 1 455 484 
EXCÉDENT OU DÉFICIT 235 728 

Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Annexe aux comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

31/12/2023 
Dont générosité 

du public 

530901 

530901 

530 901 

295 173 
295 173 

295 173 

295 173 

31/12/2023 

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE TOTAL 
Dont générosité 

du public 

PRODUITS PAR ORIGINE 

1. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES UÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBUC 
Bénévolat 
Prestations en nature 
Dons en nature 

2. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON UÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 
3. CONCOURS PUBUCS EN NATURE 

Prestations en nature 
Dons en nature 

TOTAL 
CHARGES PAR DESTINATION 

1. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 
Réalisées en Fronce 

31/12/2022 

TOTAL 
Dont générosité 

du public 

1 165011 1 165011 

1 165 011 I 165 011 

157173 

157 173 

1 322184 1 165 011 

1060490 1 060490 
1060490 1060 490 

391038 391038 
669452 669 452 

. _ 

2 340 2 340 
2 340 2 340 

340857 183 685 
63 599 63 599 

277 252 120085 
6 

" IIIIIIIIIIM 

1 403 687 1 246 515 
81 504 

31/12/2022 

TOTAL 
Dont générosité 

du public 

Réalisées à l'étranger 

2. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES À LA RECHERCHE DE FONDS 
3. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 
TOTAL 

7 
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Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Annexe aux comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

B- PRODUITS DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

1 
1. Produits liés à la générosité du public 

1 

1 

1 

Les produits de la générosité du public constituent la première source de financement de la 

fondation. Ils sont utilisés en priorité pour le financement des missions sociales. 

, . ,'• ;1 S , , , t..  •" - 

', , ... . - ' ,> 

, • , 

' '''•.' . 

'....::•:-.',•.i.,:-...-,.:;•...;:4\:4Ï:;.;:i_g,\:-OtéPeliti.01#"..'.....ele 

'ie•i.e..',..i.4e.« .. . e,‘ :, -.:*tiieeeele ' e l _ 

Union des mousquetaires - - - 
Autres donateurs 530 901 530 901 - 

• • --':,,. ' 530 901, , .• ::›.530 901feeellialati 

Cotisations sans contrepartie 

Sans objet. 

Dons manuels 

SARL GREGOIRE & 
AR.n 

rSE: 1RA:T0R;SiA4Ei-CAr iX.;--rfc: ::3A :IB -PErCEI: S
comEXP.:Pt 

Le poste « dons manuels » comprend les dons,Thanuêts monétaires dont le fait générateur 

est l'encaissement, enregistrés au fur et à mesure de leur collecte et sont répartis entre 

dons affectés et non affectés. 

Legs, donations, assurance-vie 

Sans objet. 

Mécénat 

Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté par une personne morale ou une 

personne physique à une action ou une activité d'intérêt général. Le montant octroyé au 

titre d'une convention de mécénat est comptabilisé en produit dans un compte « Mécénats 

» à la signature de la convention. 

Autres produits liés à la générosité du public 

Sans objet. 

10 
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Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Annexe aux comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

2. Produits non liés à la générosité du public 

Parrainage des entreprises 

Sans objet. 

Contributions financières sans contrepartie 

Dans le cadre de la dissolution du syndicat professionnel FORDIS, la Fondation a reçu 

une dévolution de 999 751 euros. Cette dévolution ayant été octroyée sans contrepartie, 

l'intégralité de la somme a été constatée en produit sur l'exercice. 

Autres produits non liés à la générosité du public 

La rubrique « Autres produits non liés à la générosité du public » comprend : 

• Les intérêts perçus sur les placements de trésorerie ; 

• Les éventuelles refacturations diverses. 

3. Subventions et autres concours publics 

Sans objet. 

4. Utilisation des fonds dédiés 

SARL GREGOIRE & Accrle• 
Sans objet. EXPERTISE C:DivAPT . 

COMMISSARIAT 
23. rue la Boe1. 

Tél 01 43 12 
StRi 

C- CHARGES DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

1. Modalités de répartition des charges 

La structure du compte de résultat par origine et destination est établie à partir de la balance. 

Les charges supportées par la fondation sont ventilées selon leur origine et leur utilisation 

entre les différentes catégories : 

• Missions sociales ; 

• Frais de recherche de fonds ; 

11 



Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Annexe aux comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

• Frais de fonctionnement. 

Une répartition des charges directes est effectuée lors de l'enregistrement comptable, les 

charges indirectes (loyers, salaires, etc.) font l'objet d'une affectation par clé de répartition 

selon l'utilisation physique des espaces et selon la répartition des tâches. 

2. Missions sociales 

Elles concernent intégralement les activités liées à l'objet social de la fondation. 

31/12/2023 

Répartition 

Actions 
réalisées 

par 

l'organisme

Versements 
à d'autres 

organismes 
agissant en 

France 

Axe initiative économique 440 281 440 281 - 

Union des auto-entrepreneurs 144 000 144 000 -
Prix Audace 20 000 20 000 -
Coup de Pouce 194 000 194 000 -
Club de lentreprenanat 70 519 70 519 
Réseau Alum ni 11 762 11 762 - 

Axe engagement humain 425 884 - 425 684 

Institut Pasteur 212 300 - 212 300 
SNSM 213 384 - 213 384 

865 965 440 281 425 684 

3. Frais de recherche de fonds SARL GREGOIRE & ASSOCIES 
EXPERTISE COMPTABLE

COMMISSARIAT AUX COMPT23, rue la Boétie - 75008 
PRISES Frais d'appel à la générosité du public 

Têt : 01 43 12 86 00 
Fax: 0142 

La rubrique « Frais d'appel à la générosité du publinTébin-prend les charges engagées par 

la fondation dans le but de recueillir auprès du public des moyens pour réaliser son action : 

frais de recherche et de traitement de dons et libéralités. 

Frais de recherches des autres ressources 

Cette rubrique comprend les frais engagés par l'entité dans le but d'obtenir des ressources 

non liées à la générosité du public et des subventions ou autres concours publics. 

12 



Fondation Jean-Pierre et Marie-Thérèse LE ROCH 
Les Mousquetaires Annexe aux comptes annuels 

Exercice clos le 31/12/2023 

4. Frais de fonctionnement 

La rubrique « Frais de fonctionnement » comprend les charges engagées pour la gestion et 

la gouvernance de la fondation. 

Les charges relatives aux fonctions relevant des frais de fonctionnement dont l'entité peut 

justifier l'affectation à la réalisation de missions sociales ou à des frais de recherche de fonds, 

sont affectées aux rubriques « Missions sociales » ou « Frais de recherche de fonds ». 

5. Dotations aux provisions et dépréciations 

Les dotations aux provisions et déprécations concernent notamment les dépréciations des 

actifs acquis au moyen de la générosité du public. 

Contrairement aux dotations aux provisions et dépréciations qui seront reprises lors de la 

constatation de la charge, objet de la provision ou de la dépréciation, ou si elles deviennent 

sans objet, les dotations aux amortissements constituent des charges définitives qui sont 

ventilées dans les rubriques de missions sociales, frais de recherche de fonds ou frais de 

fonctionnement. 

SARL GREGOIRE & ASSOCIES 
EXPERTISE COMPTABLE 6. Reports en fonds dédiés dediffleWRIAT AUX COMPTES 

23, rue la Boet►e • 75008 PARTS 
Tel : 01 43 12 86 00 
Fax: 01 43 12 86 0 

Sans objet. SIRET 312 261 985 00039 - APE 4920 2 

D- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE DU CROD 

Sans objet. 

E- COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS 

DU PUBLIC (CER) 

1. Compte d'Emploi des Ressources (CER) 
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2. Financement des investissements par l'appel à la générosité du Public 

Sans objet. 

3. Principes d'affectation par emplois des ressources liées à la générosité du public 

La méthode retenue est la détermination dans un premier temps des emplois financés par des 

ressources autres que celles collectées auprès du public : il s'agit des rubriques du CROD 

« autres fonds privés », « subventions et autres concours publics » et « autres produits ». 

L'ensemble des autres fonds privés, subventions et autres produits, est imputé en priorité sur 

les actions réalisées directement, puis sur les versements à d'autres organismes. 

Par déduction, les ressources collectées auprès du Public financent l'ensemble des emplois 

qui n'a pas été financé par les autres ressources. 

V. AUTRES INFORMATIONS DE L'ANNEXE 

A- INFORMATIONS RELATIVES AUX OPÉRATIONS ET ENGAGEMENTS 
SARL GREGOIRE & ASSOCHORS BILAN EXPERTISE COMPTABLE 
COMMISSARIAT AUX COF.1PTES 23, nie la Boétie - 750G8 PARIS 

Tél: 01 43 12 86 00 
Fax: 01 43 12 86 01 Sans objet. SIRET 312 261 985 00039 . APE 6920 z 

B- AUTRES INFORMATIONS 

1. Informations relatives aux bénévoles 

Sans objet. 
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2. Informations relatives au personnel salarié 

1 Personnel 
salarié 

Pers. mis à 
dispo. 

Cadres 1 -
Agents de maîtrise - -
Employés SARL GREGOIrTE 

De' OuNkiers ;SE CCN 
11111111111111.111.1111111111011 11111111 

ASSOCIES 
APTABLE 
X COMPTES 
008 PARIS 

Tel : 01 43 12 86 00 
Fax: 01 43 12 86 01 

SIRET 312 261 985 00039 - APE 6920 2 
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I. PRÉSENTATION DE LA FONDATION & DES FAITS CARACTÉRISTIQUES DE 

L’EXERCICE 

A-  OBJET SOCIAL  

La fondation, reconnue d’utilité publique, a pour objet l’épanouissement de l’homme au 

cœur de la cité par :  

- La promotion du civisme ; 

- La préservation de la santé en favorisant la recherche sous toutes ses formes ; 

- L’insertion dans le monde du travail en encourageant l’éducation et la formation ; 

- L’aide aux personnes dépendantes ou en situation de handicap ; 

- La protection de l’environnement ; 

- La promotion de la solidarité et du bénévolat. 

II. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

A- PRINCIPES GÉNÉRAUX  

1. Préambule  

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 

2023. Les documents dénommés états financiers comprennent : le bilan, le compte de résultat 

et l’annexe.  

2. Cadre légal de référence 

Les comptes annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2023 ont été établis et présentés 

conformément :  

- Aux dispositions du Code de commerce ;  
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- Aux dispositions du règlement ANC n°2014-03 relatif au plan comptable général ;  

- Aux dispositions spécifiques du règlement ANC n°2018-06, modifié par le règlement 

ANC N°2020-08.  

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base :  

- Continuité de l’exploitation,  

- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,  

- Indépendance des exercices. 

B- CHANGEMENT DE MÉTHODE COMPTABLE 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été 

modifiées par rapport à l'exercice  

III. INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN  

A- NOTES SUR LE BILAN ACTIF  

1. Principes généraux  

A leur date d'entrée dans le patrimoine, la valeur des actifs est déterminée dans les conditions 

suivantes :  

• Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;  

• Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;  

• Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;  

• Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.  

Les éventuelles dépréciations sont constatées après identification d’un indice de perte de 

valeur, fonction des indicateurs suivants :  

• Externes : valeur de marché, changements importants, taux d’intérêt et de rendement ;  
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• Internes : obsolescence ou dégradation physique, changements importants dans le mode 

d’utilisation, performances inférieures aux prévisions.  

La valeur nette comptable est ramenée à la valeur actuelle par le biais d’une dépréciation 

modifiant ainsi de manière prospective la base amortissable. L’évaluation des dépréciations 

est réalisée ultérieurement selon les mêmes règles. Quand les raisons qui ont motivé des 

dépréciations cessent d’exister, elles sont rapportées en résultat.  

2. Valeurs mobilières de placement 

 

B- NOTES SUR LE BILAN PASSIF  

1. Tableau de variation des fonds propres  

 

 

à moins 

d'un an

à plus d'un 

an

Valeurs mobilières 2 400 080  2 400 080  -               

Autres valeurs mobilières 747 758     747 758     -               

Intérêts courus 158 317     158 317     -               

3 306 155  3 306 155  -               

31/12/2023

Échéances

Montant

Dont 

générosité 

du public

Montant

Dont 

générosité 

du public

Montant

Dont 

générosité 

du public

   Fonds propres sans droit de reprise 1 092 873  -               -               1 092 873  

   Fonds propres avec droit de reprise -               -               -               -               -               

   Réserves -               -               -               -               -               

   Report à nouveau 2 917 088  81 504 -     -               -               2 835 584  

   Excédent ou déficit de l'exercice 81 504 -      81 504      235 728    235 728     

3 928 457  -               -               235 728    -               -               -               4 164 185  

31/12/2023

Affectation du résultat Augmentation Diminution

VARIATION DES FONDS PROPRES 31/12/2022
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2. Dettes 

 

IV. INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT  

A- COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION (CROD)  

à moins 

d'un an

à plus d'un 

an

Dettes fournisseurs 254 275     254 275     -               

Dettes fiscales et sociales 47 828       47 828       -               

Autres dettes -               -               -               

302 103     302 103     -               

31/12/2023

Échéances
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 A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION  TOTAL  
 Dont générosité 

du public 
 TOTAL  

 Dont générosité 

du public 

 PRODUITS PAR ORIGINE

1.        PRODUITS LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 530 901                 530 901                 1 165 011              1 165 011              

1.1 Cotisations sans contrepartie -                          -                          -                          -                          

1.2 Dons, legs et mécénat 530 901                 530 901                 1 165 011             1 165 011             

1.3 Autres produits liés à la générosité du public -                          -                          -                          -                          

2.        PRODUITS NON LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 1 160 311              -                           157 173                 -                           

2.1 Cotisations avec contrepartie -                          -                           -                          -                           

2.2 Parrainage des entreprises -                          -                           -                          -                           

2.3 Contributions financières sans contrepartie 999 518                 -                           -                          -                           

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 160 793                 -                           157 173                 -                           

3.        SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS -                           -                           -                           -                           

4.        REPRISES SUR PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS -                           -                           -                           -                           

5.        UTILISATIONS DES FONDS DÉDIÉS ANTÉRIEURS -                           -                           -                           -                           

TOTAL 1 691 212              530 901                 1 322 184              1 165 011              

 CHARGES PAR DESTINATION

1.        MISSIONS SOCIALES 865 965                 295 173                 1 060 490              1 060 490              

1.1 Réalisées en  France 865 965                 295 173                 1 060 490             1 060 490             

1.1.1  Actions réalisées par l'organisme 440 281                 -                          391 038                 391 038                 

1.1.2  Versements à d'autres organismes agissant en France 425 684                 295 173                 669 452                 669 452                 

1.2 Réalisées à l'étranger -                          -                          -                          -                          

1.2.1 Actions réalisées par l'organisme -                          -                          -                          -                          

1.2.2 Versements à un organisme central ou d'autres organismes -                          -                          -                          -                          

2.        FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 88 691                    -                           2 340                      2 340                      

2.1 Frais d'appel à la générosité du public 88 691                   -                          2 340                     2 340                     

2.2 Frais de recherche d'autres ressources -                          -                          -                          -                          

3.        FRAIS DE FONCTIONNEMENT 500 828                 -                           340 857                 183 685                 

3.1 Frais d'information et de communication 77 878                   -                          63 599                   63 599                   

3.2 Frais de fonctionnement 422 938                 -                          277 252                 120 085                 

3.3 Autres charges  11                           -                          6                             -                          

4.        DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS -                          -                          -                          -                          

5.        IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES -                          -                           -                          -                           

6.        REPORTS EN FONDS DÉDIÉS DE L'EXERCICE -                           -                           -                           -                           

TOTAL CHARGES 1 455 484              295 173                 1 403 687              1 246 515              

EXCÉDENT OU DÉFICIT 235 728                 81 504 -                   

 B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  TOTAL  
 Dont générosité 

du public 
 TOTAL  

 Dont générosité 

du public 

 PRODUITS PAR ORIGINE -                           -                           -                           -                           

1.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC -                           -                           -                           -                           

Bénévolat -                          -                          -                          -                          

Prestations en nature -                          -                          -                          -                          

Dons en nature -                          -                          -                          -                          

2.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC -                           -                           -                           -                           

3.        CONCOURS PUBLICS EN NATURE -                           -                           -                           -                           

Prestations en nature -                          -                          -                          -                          

Dons en nature -                          -                          -                          -                          

TOTAL -                           -                           -                           -                           

 CHARGES PAR DESTINATION

1.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES -                           -                           -                           -                           

Réalisées en France -                          -                          -                          -                          

Réalisées à l'étranger -                          -                          -                          -                          

2.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES À LA RECHERCHE DE FONDS -                           -                           -                           -                           

3.        CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT -                           -                           -                           -                           

TOTAL -                           -                           -                           -                           

31/12/2023 31/12/2022

31/12/2023 31/12/2022
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B- PRODUITS DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION  

1. Produits liés à la générosité du public  

Les produits de la générosité du public constituent la première source de financement de la 

fondation. Ils sont utilisés en priorité pour le financement des missions sociales. 

 

 

 

Cotisations sans contrepartie  

Sans objet. 

Dons manuels  

Le poste « dons manuels » comprend les dons manuels monétaires dont le fait générateur 

est l’encaissement, enregistrés au fur et à mesure de leur collecte et sont répartis entre 

dons affectés et non affectés.  

Legs, donations, assurance-vie  

Sans objet. 

Mécénat  

Le mécénat est un soutien financier ou matériel apporté par une personne morale ou une 

personne physique à une action ou une activité d’intérêt général.  Le montant octroyé au 

titre d’une convention de mécénat est comptabilisé en produit dans un compte « Mécénats 

» à la signature de la convention. 

Autres produits liés à la générosité du public  

Sans objet. 

Dons 

manuels
Mécénat

Union des mousquetaires -                 -               -               

Autres donateurs 530 901      530 901    -               

530 901      530 901    -               

31/12/2023

Répartition
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2. Produits non liés à la générosité du public  

Parrainage des entreprises  

Sans objet. 

Contributions financières sans contrepartie  

Dans le cadre de la dissolution du syndicat professionnel FORDIS, la Fondation a reçu 

une dévolution de 999 751 euros. Cette dévolution ayant été octroyée sans contrepartie, 

l’intégralité de la somme a été constatée en produit sur l’exercice. 

Autres produits non liés à la générosité du public  

La rubrique « Autres produits non liés à la générosité du public » comprend :  

• Les intérêts perçus sur les placements de trésorerie ; 

• Les éventuelles refacturations diverses. 

3. Subventions et autres concours publics  

Sans objet. 

4. Utilisation des fonds dédiés  

Sans objet. 

C- CHARGES DU COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION  

1. Modalités de répartition des charges  

La structure du compte de résultat par origine et destination est établie à partir de la balance. 

Les charges supportées par la fondation sont ventilées selon leur origine et leur utilisation 

entre les différentes catégories :  

• Missions sociales ;  

• Frais de recherche de fonds ;  
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• Frais de fonctionnement.  

Une répartition des charges directes est effectuée lors de l’enregistrement comptable, les 

charges indirectes (loyers, salaires, etc.) font l’objet d’une affectation par clé de répartition 

selon l’utilisation physique des espaces et selon la répartition des tâches. 

2. Missions sociales  

Elles concernent intégralement les activités liées à l’objet social de la fondation. 

 

3. Frais de recherche de fonds  

Frais d’appel à la générosité du public  

La rubrique « Frais d’appel à la générosité du public » comprend les charges engagées par 

la fondation dans le but de recueillir auprès du public des moyens pour réaliser son action : 

frais de recherche et de traitement de dons et libéralités. 

Frais de recherches des autres ressources  

Cette rubrique comprend les frais engagés par l’entité dans le but d’obtenir des ressources 

non liées à la générosité du public et des subventions ou autres concours publics. 

Actions 

réalisées 

par 

l'organisme

Versements 

à d'autres 

organismes 

agissant en 

France

Axe initiative économique 440 281      440 281    -               

Union des auto-entrepreneurs 144 000        144 000     -                   

Prix Audace 20 000          20 000       -                   

Coup de Pouce 194 000        194 000     -                   

Club de l'entreprenariat 70 519          70 519       -                   

Réseau Alumni 11 762          11 762       -                   

Axe engagement humain 425 684      -               425 684    

Institut Pasteur 212 300        -                   212 300     

SNSM 213 384        -                   213 384     

865 965      440 281    425 684    

31/12/2023

Répartition
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4. Frais de fonctionnement  

La rubrique « Frais de fonctionnement » comprend les charges engagées pour la gestion et 

la gouvernance de la fondation.  

Les charges relatives aux fonctions relevant des frais de fonctionnement dont l’entité peut 

justifier l’affectation à la réalisation de missions sociales ou à des frais de recherche de fonds, 

sont affectées aux rubriques « Missions sociales » ou « Frais de recherche de fonds ».  

5. Dotations aux provisions et dépréciations  

Les dotations aux provisions et déprécations concernent notamment les dépréciations des 

actifs acquis au moyen de la générosité du public.  

Contrairement aux dotations aux provisions et dépréciations qui seront reprises lors de la 

constatation de la charge, objet de la provision ou de la dépréciation, ou si elles deviennent 

sans objet, les dotations aux amortissements constituent des charges définitives qui sont 

ventilées dans les rubriques de missions sociales, frais de recherche de fonds ou frais de 

fonctionnement.  

6. Reports en fonds dédiés de l’exercice  

Sans objet. 

D- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE DU CROD  

Sans objet. 

E- COMPTE D’EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS 

DU PUBLIC (CER)  

1. Compte d’Emploi des Ressources (CER)  
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Décembre 2023 Décembre 2022 Décembre 2023 Décembre 2022

EMPLOIS PAR DESTINATION CER
 TOTAL GÉNÉROSITÉ 

DU PUBLIC 

 TOTAL GÉNÉROSITÉ 

DU PUBLIC 
RESSOURCES PAR ORIGINE CER

 TOTAL GÉNÉROSITÉ 

DU PUBLIC 

 TOTAL GÉNÉROSITÉ 

DU PUBLIC 

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE
1. MISSIONS SOCIALES 295 173              1 060 490           1. RESSOURCES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC 530 901             1 165 011          

1.1 Réalisées en France 295 173                     1 060 490                  1.1 Cotisations sans contrepartie -                              -                              

Actions réalisées par l'organisme -                               391 038                     1.2 Dons, legs et mécénat 530 901                    1 165 011                 

Versements à d'autres organismes agissant en France 295 173                     669 452                     Dons manuels 530 901                     585 011                     

1.2 Réalisées à l'étranger -                               -                               Legs, donations et assurances-vie -                               -                               

Actions réalisées par l'organisme -                               -                               Mécenat -                               580 000                     

Versements à un organisme central ou d'autres organismes -                               -                               1.3 Autres produits liés à la générosité du public -                              -                              

2. FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS -                       2 340                  
2.1 Frais d'appel à la générosité du public -                               2 340                          

2.2 Frais de recherche d'autres ressources -                               -                               

3. FRAIS DE FONCTIONNEMENT -                       183 685                     

TOTAL DES EMPLOIS 295 173               1 246 515            TOTAL DES RESSOURCES 530 901              1 165 011           

4. DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS -                       -                       2.        REPRISES SUR PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS -                      -                      

5. REPORTS EN FONDS DÉDIÉS DE L'EXERCICE -                       -                       3.       UTILISATIONS DES FONDS DÉDIÉS ANTERIEURS -                      -                      

EXCÉDENT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC DE L'EXERCICE 235 728               -                       DÉFICIT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC DE L'EXERCICE -                      81 504                

TOTAL 530 901               1 246 515            TOTAL 530 901              1 246 515           

Ressources reportées liées a la générosité du public en début d'exercice ( hors fonds dédiés)                    2 849 626                      2 931 130   

+ Excédent ou - insuffisance de la générosité du public 235 728                     81 504 -                      

Investissements et désinvestissements nets liés a la GP -                              -                              

Ressources reportées liées a la générosité du public en fin d'exercice ( hors fonds dédiés)                    3 085 354                      2 849 626   

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE Décembre 2023 Décembre 2022 B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE Décembre 2023 Décembre 2022

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE
1. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES -                       -                       1. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC -                      -                      

Réalisées en France -                               -                               Bénévolat -                              -                              

Réalisées à l'étranger -                               -                               Prestations en nature -                              -                              

2. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES À LA RECHERCHE DE FONDS -                       -                       Dons en nature -                              -                              

3. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT -                       -                       

TOTAL -                       -                       TOTAL -                      -                      

FONDS DÉDIÉS LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC TOTAL TOTAL

 Fonds dédiés liés a la générosité du public en début d'exercice -                       -                       

 =- Utilisation -                       -                       
 =+Report -                       -                       

 Fonds dédiés liés a la générosité du public en fin d'exercice -                       -                       
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2. Financement des investissements par l’appel à la générosité du Public  

Sans objet. 

3. Principes d’affectation par emplois des ressources liées à la générosité du public  

La méthode retenue est la détermination dans un premier temps des emplois financés par des 

ressources autres que celles collectées auprès du public : il s’agit des rubriques du CROD 

« autres fonds privés », « subventions et autres concours publics » et « autres produits ».  

L’ensemble des autres fonds privés, subventions et autres produits, est imputé en priorité sur 

les actions réalisées directement, puis sur les versements à d’autres organismes. 

Par déduction, les ressources collectées auprès du Public financent l’ensemble des emplois 

qui n’a pas été financé par les autres ressources.  

V. AUTRES INFORMATIONS DE L’ANNEXE  

A- INFORMATIONS RELATIVES AUX OPÉRATIONS ET ENGAGEMENTS 

HORS BILAN  

Sans objet. 

B- AUTRES INFORMATIONS  

1. Informations relatives aux bénévoles  

Sans objet. 
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2. Informations relatives au personnel salarié  

 

Personnel 

salarié

Pers. mis à 

dispo.

Cadres 1                -               

Agents de maîtrise -                 -               

Employés -                 -               

Ouvriers -                 -               

1                -               
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